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jjté des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Organisme responsable: Administration nationale de la sécurité routière (400) 

^Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Autocars et autobus (SH 87.02 et 87.03) 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié : Normes fédérales de sécurité 
concernant les véhicules automobiles; systèmes élévateurs destinés à faciliter 
l'accès aux véhicules de transport en commun (18 pages) 

Teneur: L'Administration nationale de la sécurité routière se propose d'élaborer 
une nouvelle norme de sécurité qui s'appliquerait aux autocars et autobus équipés de 
systèmes élévateurs, et elle souhaite recevoir des commentaires à ce sujet. La 
norme en question spécifierait les dimensions minimales de la plate-forme, fixerait 
des limites concernant la taille des saillies à la surface de la plate-forme ainsi 
que l'écartement entre celle-ci et le plancher du véhicule ou le sol, et rendrait 
obligatoire la présence sur la plate-forme de barrières ou de dispositifs de retenue 
des fauteuils roulants, de garde-corps et de signaux avertisseurs. Des essais de 
fonctionnement sont prévus afin d'évaluer la force de levage, la capacité de retenue 
d'un fauteuil roulant sur la plate-forme et les propriétés antidérapantes de 

fcelle-ci. Des contraintes d'utilisation et un système d'enclenchement solidaire 
sont prévus afin d'empêcher tout mouvement accidentel de l'élévateur quand une 
personne se trouve dessus. 

Objectif et justification: Empêcher les accidents lors de l'utilisation des 
dispositifs susvisés. 

Documents pertinents: 58 FR 11562, 26 février 1993; 49 CFR Partie 571. 
Publication dans le Federal Register après adoption 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Si elle est adoptée, cette 
norme entrera en vigueur 12 mois après la publication du texte final. 

Date limite pour la présentation des observations: 27 avril 1993 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

•0363 


